
le sait bien, continue partout, en prou-
Tant aux signataires que leurs protes
tations resteront sans résultat. 

Sans résultat! A la Chambre peut-
être; mais il y a le Sénat et, après le 
Sénat, l'opinion. 

On remarque l'énergie avec laquelle 
dans les réunions du centre gauche, 
M. de Marcère combat le projet Ferry, 
et l'on estime que pour se compromet
tre si nettement, l'ex-ministre doit 
avoir de bonnes raisons.... politiques, 
ignorées du vulgaire. 

Au surplus, M. J. Ferry, qui est, 
comme on sait, l'homme-lige de M. 
Gambetta, démasque de plus en plus 
imprudemment les visées de son sei
gneur et maître. Appelé, mercredi, 
devant la commission du budget, il a 
combattu l'amendement Paul Bert, ten
dant à la suppression des facultés de 
théologie, et, d'après un de ses jour
naux olficieux, voici la théorie qu'il a 
tenue : 

« En ce qui concerne les facultés de théo
logie, le ministre a demandé qu'elles fus-
eent maintenues, afin de laisser subsister 
des centres d'enseignement ou seraient pro
fessées des doctrines conformes à la tradi
tion de l'ancienne Eglise de France et déj 
gagées le plus possible de l'influence ultra-
montaine, aujourd'hui dominante dans le 
clergé. En outre, ces facultés permettront 
de former des prêtres qu'il sera possible, 
pour le gouvernement, de présenter ulté
rieurement pour l'épiscopat. » 

Je ne me trompais pas, on rêve, à 
gauche, de fonder une église gambet-
tane. 

Les libres échangistes commencent 
à être inquiets des tendances que mon
tre le Sénat en matière économique; 
le jour même où la République Fran
çaise commandait au gouvernement de 
renvoyer à l'an prochain le vote du 
tarif général de douanes et de proroger, 
motu proprie, les traités de commerce, 
la commission des tlarifs adoptait les 
conclusions de M. Méline portant que 
toute prorogation de ce genre devrait 
faire l'objet d'un projet de loi soumis 
aux deux Chambres. 

Cela n'implique pas beaucoup de 
dispositions à voter la prorogation; et, 
faute de prorogation, les traités expi
rant le 31 décembre, il faut nécessai
rement que la question du tarif général 
soit tranchée cette année. 

A propos du banquet par souscrip
tion qui sera offert le 2 juin, à Lille, 
à M. Pouyer-Quertier, par les agricul
teurs et industriels de la région, on 
cite la mot suivant : 

— C'est drôle, disait, à ce propos, 
M. de M... qui n'aime pas le ministre 
du commerce; le banquet avait été 
commandé pour M. ïirard, et c'est 
Pouyer-Quertier qui le mangera. 

ROUBAIX-TOURCOING 
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CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
SESSION DE MAI 

Séance du 23 mai 4879 
Présidence de M. CH. DAUDET, maire. 

Le Conseil. 
Nomme M. Flipo secrétaire pour la séance, 

M. Joseph Quint étant empêché. 
M. le maire invite le Conseil à procéder à 

la nomination de la commission des finan
ces, attendu que les membres de cette der
nière, élus dans la dernière séance, ont 
donné leur démission. 

Le Conseil désigne MM. J. Quint, P. Ri-
chart, Deletoile, Funck et Buisine. 

Emetun avis favorable : 1u A la demande de 
bourse à l'école des arts et métiers formée 
en faveur du jeune Burette (Hector-Alfred ; 

2° A la demande d'augmentation du prix 
de la journée de séjour à l'hôpital des ma
lades indigents des communes rurales ; 

Désigne pour faire partie de la commis
sion des logements insalubres MM. le doc
teur Lefebvre. Chieus père, médecin-vété
rinaire, Derégnaucourt, architecte; Louis 
Watine-Wattinne, président du conseil de» 
prud'hommes, Labbe-Copin, Buisine, con
seillers municipaux, Charles Dhalluin, 
membre de la commission du bureau de 
Bienfaisance, Beuscart, Picavet, entrepre
neur, Leloire, adjoint au maire, A. Derville, 
docteur en médecine et Cordonnier-Coget, 
peintre ; 

Renvoie à l'examen des commissions de 
la voirie et des finances : 

Le projet d'achèvement du boulevard de 
la République; 

La proposition d'exécuter les travaux de 
rectification du chemin vicinal n° 8. 

A la Commission des Finances : 
Le projet de construction de la bascule 

au Quai de Dunkerque; 
La demande de pavage d'une partie de 

la r*e Neuve; 
L'examen de la police d'assurance contre 

les risques de l'incendie des quatre nou
velles salles d'asile. 

La proposition d'acquérir deux maisons 
avec les terrains y attenant pour servi r de 
dépendance aux bâtiments du Bureau de 
Bienfaisance. 

A la Commission de la Voirie : 
Le projet d'amélioration à apporter dans 

la rue du Tilleul; 
La pétition des habitants de la rue de la 

Guinguette sollicitant le classement de cette 
rue parmi les voies publiques; 

LA pétition des habitants de la rue Dau-
bentou demandant l'exécution des travaux 
de pavage du prolongement de cette rue. 

Le secrétaire, P. FLIPO. 

On continue à dissimuler prudemment 
les noms des membres du Conseil munici
pal qui n'assistent pas aux séances, qui ne 
remplissent pas les devoirs de leur mandat. 

Nous continuons, nous, à signaler aux 
électeurs, ce procédé de* amis du « progrès 
par l'étude, le CONTROLE et la liberté I » 

On parait convaincu, à Y Ami du Progrés, 
que les articles publiés depuis quelque 
temps sous ce titre uniforme : Au Journal 
de Roubaix. sont des coups bien terribles ; 
on a, dans la rédaction de cette feuille, le 
triomphe si facile ; on s'y donne u se im
portance si exagérée, on s'y est tellement 
habitué à se traiter de grands penseurs, de 
philosophes, de remarquables écrivains, de 
pourfendeurs de première force, que nous 
tenterions inutilement sans doute de faire 
tomber de si chères illusions. Nous ne l'es-
saieroms done point. L'indifférence (pour ne 
pas employer un autre mot) l'indifférence 

montrée par le public et par nous devant 
ce débordement quotidien de grossièretés, 
d'inepties et de radotages, aurait pu déjà 
prouver à des esprits moins prévenus qu'ils 
n'atteignaient pas le but, qu'ils se mépre
naient sur les moyens et surtout sur le 
résultat. Mais l'aveuglement est tel qu'une 
amélioration n'est pas probable et nous 
continuerons à assister quelque temps en
core aux exercices de cette société d'admi
ration mutuelle. 

Nous n'en parlerons à nos lecteurs que 
lorsque nous le croirons utile à la cause 
que nous servons. Nous le ferons sans 
hausser le ton plus qu'il ne convient devant 
de tels adversaires.... 

Dans son avant-dernier numéro, Y Ami du 
Progrès a consacré presque toute sa pre
mière page àl'enterrement civil de mardi. 
Cet article, écrit dans le style spécial à la 
maison, reproche au clergé de Sainte-Elisa
beth d'avoir refusé d'assister aux funérail
les de Mme Douvrandelle. Ce clergé a pré* 
variqué et on l'appelle pharisien. Les bons 
et vertueux chrétiens qui écrivent dans la 
rue Daubenton sont scandalisés: « O Christ, 
s'écrient-ils, est-ce ainsi que tu compris la 
charité 1 » 

Cette invocation nous émeut dans des 
âmes si pieuses; elle nous touche sous une 
plume si respectueuse des croyances évan-
géliques. Mais cela ne suffit pas et il fau
drait nous dire en quoi et pourquoi le cler
gé de Sainte-Elisabeth a manqué de cha
rité. 

M™8 Douvrandelle a formellement refusé 
de recevoir les sacrements; elle a montré 
ainsi qu'elle entendait mourir hors de la 
communion de l'Eglise. Comment dès lors 
blâmer le clergé catholique de son absten
tion, de son respect pour la volonté de la 
défunte? De quel droit même serait-il allé 
présider à l'enterrement d'une femme qui 
avait déclaré repousser toute pratique reli-
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Vous dites que le catholicisme est une 
duperie, vous niez ses dogmes, vous ne 
partagez pas ses croyances, vous éloignez 
les prêtres qui viennent demander à votre 
femme de mourir en chrétienne et à peine 
celle-ci a-t-elle fermé les yeux que, mécon
naissant sa volonté, vous «courez» supplier 
le clergé catholique de vouloir bien l'enter
rer. Cela est tout simplement absurde. 

Si vous êtes libre-penseur, si vous êtes 
persuadé que Mme Douvrandelle a bien fait 
de mourir comme elle est morte, soyez 
logique et surtout ayez le courage de vos 
convictions ! Ne vous en allez pas implorer 
une faveur qui ne saurait vous être accor
dée; ne réclamez pas un droit qui n'appar
tient qu'aux enfants de l'Eglise, à ceux qui, 
à leur heure dernière, ont agi en croyants, 
ou qui, tout au moins, n'ont pas renié leur 
baptême par un acte précis et formel; ne 
cherchez pas à obtenir une cérémonie reli
gieuse qui doit être bien inutile à vos yeux; 
ne venez pas non plus jeter l'injure à des 
prêtres qui ont voulu respecter, jusqu'après 
la mort, la u liberté de la conscience hu-
> maine. » 

Le clergé accorde, il est vrai, presque 
toujours les funérailles chrétiennes; il ne les 
refuse même pas le plus souvent aux sui
cidés; il suppose que ces infortunés agis
sent sous l'empire d'un accès de felie et il 
pousse en cela la charité jusqu'aux plus 
"extrêmeslimites. Mais, dans le cas présent, 
comment admettre qu'on eût pu im
poser à une femme morte, les rites et les 
usages d'une religion que, vivante et en 
pleine connaissance, elle avait déclaré ne 
pas vouloir pratiquer I Si le clergé avait 
fait cela, vous l'auriez blâmé et, cette fois, 
vous auriez eu raison. 

née d'inspection dans le Nord. Après avoir 
visité le lort de Condé, il s'est rendu mer
credi à Valenciennes ou il a passé en revue 
les troupes de la garnison. Puis il est parti 
pour Condé. 

La Commission départementale se réuni
ra a la préfecture, le 28, à deux heures et 
demie. 

MM. les directeurs, contre-maitres et ou
vriers des établissements industriels sont 
priés d'assister à la réunion qui aura lieu le 
dimanche 2o courant, à onze heures preci-

| ses, dans le ,'ocal du Cercle libéral. Grande 
! Place, 12, à Lille. 

La Commission rendra compte des dé-
marches laites à Paris. 

Les déceptions d'un marchand de bis
cuit à la ducasse du Jean du Pot, à Tour
coing. 

De grand matin donc, X... marchand de 
biscuit de Reims, était arrivé sur les lieux. 
Le temps beau, permettait une recetlebelle 
comme lui.X... était enthousiasmé,et ayant 
dressé sa table, il ouvrit ses caisses pour 
étaler sa croustillante marchandise. 

O surprise douloureuse! les caisses étaient 
vides !!! 

Les dites caisses qui avaient été dépo
sées là, la veille, avaient été forcées pen
dant la nuit; tous les biscuits avaient dis
paru. 

Le marchand au désespoir ne savait a 
qui se vouer; il jetait ses regards éfarés au
tour de lui, tant et si bien qu'il vit deux 
gaiçons qui rôdaient et qui semblaient l'in
terroger. Ce ne pouvait être que les ^enle-
veurs de biscuit. Il les désigna à la police, 
immédiatement. 

Les deux gaillards avouèrent franche
ment le vol, et déclarèrent avoir mangé 
tous les biscuits; il y en avait 38 paquets. 

Les drôles ont été arrêtés; ils se nom
ment Joseph Delannoy et ^lovis Pacot. 

minimum fixé par la loi (six ans pour les 
chevaux et juments, quatre ans pour les 
mulets et mules' ; 

Les seuls animaux dispensés de la pré
sentation sont : 

1° Ceux qui ont élé refusés ou réformés 
définitivement lurs des classements de 
1876, 1877 et 1878. en raison des tares, de 
mauvaise conformation, de vieillesse el 
d'usure ou de vices qui les rendent impro
pres au service de l'armée; 

2° Ceux qui ont été refusés conditionnel-
lement pour défaut de taille. 

Le tribunal correctionnel de Lille a con
damné, hier, à quinze jours de prison et 28 
francs d'amende, César Del'renne, arrêté, il 
y a quelquesjours, à Roubaix, pour s'être 
enivré et avoir insulté un agent de police. 

A l'approche des chaleurs, nousfcroyoDS 
devoir informer qui de droit, que de 
nombreux corps d'animaux surnagent 
dans le canal de Roubaix depuis le pont de 
la rue de Tourcoing jusqu'à celui de l'ave
nue de la République. 

La police vient d'arrêter un jeune homme 
de lioubaix. Victorl)..., âgé de '.VI ans. D.., 
est accusé de s'être introduit dans une 
maison de la rue Milu et d'avoir complète
ment dévalisé une garde-robe. 

Le locataire du moulin St-Pierre, à Lille, 
intente une action à la Compagnie du quar
tier de l'Arc. Cette affaire viendra prochai
nement devant le Conseil de préfecture. Il 
paraîtrait que le locataire du moulin se 
plaint de n'avoir plus le contingent néces
saire à la marche régulière de ses meules. 

Une autre action ne tarderait pas, dit-
on, à s'adresser à la ville, portant sur l'en
semble du service des eaux affecté au mou
lin. 

M. Anthoine, inspecteur d'académie, à 
Lille, vient d'offrir à l'Académie des scien
ces le mémoire sur l'instruction primaire 
dans le Nord, qu'il a publié à l'occasion de 
l'Exposition de 1878. 

De nouvelles offrandes sont adressées à 
l'Ilôtel-de-Ville, de Lille, en faveur des vic
times de Frameries, par les habitants des 
quartiers dans lesquels le cortège n'a pu 
passer. 

Le chiffre de la recette qui était hier de 
19,407 fr. 70 c , s'élève aujourd'hui à plus 
de 20,000 francs. 

La représentation donnée au théAtre de 
Lille par les sociétaires de la Comédie-
Française au profit de la Société typogra
phique de cette ville a produit un bénéfice 
net de 3.401 fr. 65 c. Mme veuve Longhaye 
a fait don à la Société d'une somme de 600 
francs. 

M. Werquin, adjoint au maire de Lille; 
I MM. Bouchée et Charles, membres de la 
: commission de la promenade flamande, et 
i Toflart, secrétaire général de la mairie, se 
i sont rendus jeudi, à Frameries, pourremet-
| tre au conseil communal la somme de 
i 20,000 fr. produit de la recette de dimanche 

dernier. 
La réception faite aux honorables délé-

i gués a élé maguifique. Partout sur leur 
i passage la foulé se découvrait. 

Dans une chaleureuse allocution, M. Cor-
1 bisier, bourgmestre de Frameries, a remer-
! cié la population lilloise des secours qu'elle 
i a si généreusement prodigués aux familles 
i des victimes de la terrible catastrophe. — 
I M. Werquin a répondu qu'il était heureux 
j d'être, cette fois encore, l'interprète de l'ad-
I mini6lration municipale de Lille pour l'as-
! surer des sentiments d'ailection et de soli-
j darité qui unissent la France à la Belgi-
| que. 

Le service religieux célébré ensuite a la 
I mémoire des victimes, a été véritablement 

touchant. Une foule considérable se pressait 
| dans l'église devenue trop petite pour con-
| tenir la foule qui assistait à cette triste cé-
i remonie. Après le service, M. 1 

Frameries a remercié à son tour la ville d 
Lille du généreux concours qu'elle k spon 

I tanément prêté à l'œuvre de bienfaisance 
du 18 mai. Ses paroles ont élé couvertes 
d'applaudissements. 

1 Ajoutons que les chaleureuses ovations 
i faites aux délégués lillois, à leur arrivée, 
: se sont renouvelées a leur départ. 

S. Em. le cardinal archevêque de Cam
brai a assisté jeudi à midi, à la messe mi
litaire dans l'église des Pères Jésuites de la 
rue Négrier à Lille. On remarquait-dans le 
chœur un grand nombre d'officiers-géné
raux. Des militaires appartenant à tous le6 
corps de la garnison remplissaient les 
nefs. 

Après l'Evangile, Mgr Régnier, est mon
té en chaire, et, parlaut de la fête du jour, 
a rappelé à l'assistance qu'il y a dix-huit 
siècles le Sauveur a ordonné aux apôtres 
d'aller prêcher sa parole dans toutes les 
parties du monde. C'est pourquoi, dit Mgr 
l'archevêque, je suis au milieu de v is. Il 
y a dix-huit siècles que l'Evangile existe, 
que Je symbole des apôtres existe, les vé
rités qu'ils contiennent n'ont pas changé; 
elles ne changeront pas, elles resteront im
muables jusqu'à la fin du monde. 

Il n'en est pas de même des opinions des 
hommes, en politique, en économie sociale, 
etc. Quelle mobilité! 

Au contraire, les évèques, les prêtres, 
dans les pays sauvages comme dans les 
contrées civilisées, enseignent les mêmes 
vérités que votre aumônier vous ensei
gne. 

Ces évèques et ces prêtres prêchent la 
vérité au péril de leur vie dans les pays 
sauvages; ils ont abandonné, pour obéira 
la parole du Sauveur, leur patrie et ' leur 
famille, tous les avantages que leur pro
mettait leur position. 

Cette mission active est dévolue particu
lièrement aux apôtres d'un âge et d'une 
santé qui permettent de supporter de gran
des fatigues. 

Pour moi, mon grand âge ne me permet 
plus que de visiter les établissements qui 
ont une part toute spéciale à ma sollicitu
de. L'œuvre militaire de Lille est de ce 
nombre; elle comprend beaucoup déjeunes 
gens de mon diocèse, et, déplus, une gran
de sympathie existe entre l'Eglise et l'ar
mée; cela a été de tous temps et cela sera 
toujours: même mission de dévouement, 
de sacrifice et d'abnégation. 

En terminant, Son Eminence engage les 
militaires à se défier du respect humain. 
Ne craignez pas plus de remplir vos devoirs 
de chrétiens que ceux de soldats. C'est un 
soldat qui, le premier, à la mort du Christ, 
n'a pas craint de dire: «Cet homme est le fils 
de Dieu! » ( Propagateur) 

Le concours régional agricole, installé sur 
l'Esplanade, de Lille, s'est ouvert aujour
d'hui samedi 24 mai. L'affluence des ma
chines et instruments aratoires y est telle 
que la commission a dû prier l'administra
tion municipale de lui laisser disposer du 
square du Ramponneau comme annexe. 

Par arrêté de M. le Préfet du Nord, la pè- ; 
che de l'anguilie pendant toute l'année < si 
autorisée dans tous les cours d'eau naviga- ! 
blés et non navigables du département du | 
Nord ; 

Les dimensions des mailles des filets ou j 
l'espacement des verges auront seize mil- j 
limètres au moins. 

11 est expressément défendu de se servir ! 
d'engins spéciaux. 

Le présent arrêté ne sera exécutoire qu'a- ; 
près avoir reçu l'approbation de M. le Mi 
nistre des Travaux publics. 

La prochaine Assemblée générale men
suelle de la société industrielle du nord de 

I la France aura lieu le Mardi 27 mai, a trois 
! heures, au siège de la Société, rue des Jar-
j dins, 29, à Lille. 

i Voici l'ordre du jour de l'Assemblée. 
lu Correspondance. 
2° Présentation de nouveaux membres. 
3° Scrutin pour l'admission d'un uou-

I veau membre présenté en Avril. Commu-
j nications : 

4° M. Corenwinder, sur un procédé d'ana
lyse cies potasses du Commerce. 

11° M. Ladureau, nouvelles études sur la 
culture de la betterave à sucre. 

0U M. Deleporte-Bayart, note sur la cul
ture du houblon dans le Nord. 

7u objets divers. 

Nous croyons devoir prévenir les soldats 
de l'armée territoriale qui oui teriniué mer
credi leurs treize jours de service, qu'ils 
doivent se présenter dans les quarante-

! huit heures, munis de leurs ordres d'appel, 
; devant la gendarmerie quia la surveillance 
| de leur commune. Cet ordre d'appel leur a 
i élé remis, avant de sortir de la caserne. Il 
! leur sera rendu par la gendarmerie, après 
j les constatations voulues, cl ilsdevront soi-
I gneusenieul le conserver. 

Hier, vers huit heures et demie du matin, 
M. Chiriaux. entrepreneur de démolition a 
Lille, surveillaitses ouvriers occupés a abat
tra, a l'extrémité de la rue du Loug-Pot, uu 
corps *!e bâtiment de l'ancienne gara de 
Fives. lorsque soudain un coup de vent 
renversa le support du toit et il fut ense
veli sous les décombres. Les ouvriers s'em
pressèrent de le dégager. Un médecin. M. 
Dubois, appelé eu toute hâte, lui donna les 
premiers soins et fit transporter le blessé à 
son domicile, rue Jean-Jacques Rousseau. 

L'état de M. Chiriaux inspire de sérieu
ses inquiétudes. On craint des lésions inter
nes. 

I ne singulière trouvaille a été faite mer
credi soir a Lille, dans la rue des Ponts-
de-Comines : Vers dix heures, des prome
neurs ont trouvé au beau milieu de la 
chaussée une armoire et un vieux piano. 
M. le commissaire de police du troisième 
arrondissement, informé aussitôt du fait a 
envoyé des agents qui ont transporté, non 

, sans peine,les deux ebjetsau poste. Doit 
curé (le j proviennent ce piano et cette armoire, par 

| qui ont-ils été déposés dans la rue? C est ce 
i que l'on se demande. 

Cependant, on croit qu'il s'agit d'un pro-
' priélaire peu commode, qui a voulu opérer 
. lui-même le déménagement du mobilier 
: d'un de ses locataires peu soucieux de lui 
[ payer les termes échus. 

Dans sou audience d'hier, le tribunal cor-
! rectioanel de Lille a prononcé les eondam-
| nations suivante.- : 

Deux mois de prison et 500 fr. d'amende 
I à II. Desearpentries pour menaces à un té-
| i.ioin qui avait déposé contre lui à l'au

dience du 16 mai. 
Un mois de prison et 300 franesd'amende 

! à Kosalie Holvoet, de NeuviUe-en-Ferrain, 
pour infraction avec récidive, à la loi sur 

I l'ivresse. 
Six mois à I«. Duriex qui, le 2d avril, a 

i volé un magnifique lapin au préjudice de 
i J.-B. Demajeux, de Proptn. 

Un an à J. Ladsous, pour vol à Rou-
i baix. 

Vers 11 h. lj4. il se trouvait à environ IM 
mètres do l'entrée du port, lorsque survint, 

•très-subitement, un brouillard des plus in
tenses. 

A cette heure, VElisabeth, navire français 
manœuvrait pour entrer dans le port, lorsque, 
trompé par l'obscurité, il alla donner dans le 
vapeur anglais. Dans cette rencontre le navire 
français subit, de j/randes avaries, il n'y a, fort 
heureusement, que des pertes matérielles. 

Le navire Klisabe'h fut remorqué dans le 
port, vers une l|t, par le Folkeslone de la Com-

' pagnie du South-Kustei-n qui, resté sur le lieu 
de l'accident, lui porta les premiers secours. 

— VALKNCIKNNES. — Lundi, a eu lieu, à Va
lenciennes, une vente d'objets d'arts provenant 
de la collection de U.Heauvois, ancien notaire. 
M. Ilouriez a acheté des toiles de Brakeubouig 
et de Brekelenkamp. Une allégorie historique 
de Breughel a été adjugée à f̂. Dervaux. con
seiller général de Coude; le Gérard Léermans 

i delà collection Dupire, a été adjuge à M. Dan. 
! maux, jugea Valenciennes; la petite tête delà 
; première manière de lîembrandt. à M. Michel 
i de Paris, et enlin on est venu au Watteau. le 

l>-<) r,'.ir„i-;,rlïf.\\ a été poussé jusqu°<i9,">U0f.par 
M. l-'oucart; les enchères ont été alors reprises 
par MM.l'luchard et Langlard.pour le Musée de 
Lille, qui ont quitté la lutte à tii.Ooil li'.: enlin 
M. I ebvre. de Paris, en est resté adjudicaiaire 
pour i:;,3.".o Dr. 

E P H gMÈRIDERO UB AISIEN NE 
24 Mai IMS. — « Nous. Salembier-Uulteau, 

maire delà ville de Roubaix.assisté de M.MotU-
Brédart, notre adjoint, déférant à la demande 
qui nous en a été faite par le conseil d'admi
nistration des sapeurs-pompii rs de cette ville, 
nous sommes rendu à l'hôtel qui vient d'être 
construit sur uo terrain communal contigu à la 
place de ia Mairie, et là,en présence du corps 
des sapeurs-pompiers réuni sous les armes, 
nous avons déclaré que nous le mettions en 
possession de cet hôtel, lequel ollïe, au re/.-de-
chaussee, un vaste local pour le dépôt du ma
tériel des secours contre l'incendie, avec loge
ment pour concierge, et. à l'étage, une salle 
•spacieuse pour les réunions du Corps, avec sa
lons particuliers pour le conseil d'administra
tion, les archives et le magasin. » (Archives 
municipales. Registre*** fait» taémtirwHit. 

E t a t - C i v i l d . e R o u b a i x 
— DÉCLARATIONS DE NAISSANCES d u 21 m a i . — 
Alfred Lepers, rue Decresine, :w. — Albert et 
Désiré Frez,jumeaux, rue du Tilleul, sentier 
du Coq-Français. — Julien Dcridder, rue de 
l'Ermitage, il. — Louis rongerai, rue du 
Pays. i. 

DÉCLARATIONS DE DECES du 21 mai. — 
Emélie Verhulst, 59 ans, mé agère, rue de Sol-
férino. — Solie, présenté sans vie, rue du Pile, 
cour Vanduele. 12.— Hyacinthe Lecomte, 26 
ans. Journalier, Hôtel-Dieu. — Auguste Deval-
lée. Il ans. rattacheur, Hôtel-Dieu. — Van-
dcrhaeglien, présente sans vie, lue Notre-
Dame, us.—Blanche Aquette, n jours, rue de 
Toulouse. 21.— Marie Deguflroy, t au, rue 
Jacquarl. 

MARIACKS du 21 mai.— Jules Cambiez, 28 
ans. journalier, el Marie Noël, if» ans, journa
lière. — Bernard Vangulick, 22 au-, tisserand, 
et Judith ifeau. 2u an.-, rattaciieu-e. 

É t a t - c i v i l d e T o u r c o i n g 
DECLARATIONS DE NAISSAIfCBS BU 2.'! MAL — 

Ernest Tiberghien, Malcense. — Louis Denuy-
per, Blanc-Scan. — Albert Pezin, rue de la 
Tossée. 

DECLARATIONS DE DECES DU 2.1 MAI 1879. — 
Julienne \ audeubroucke. 1 an :; mois, sentier 
du llalot. — SophieVandeputte, t< ans, rue de 
Lille. — Emile Léman, 1!' ans lu mois, chemin 
des Cartier». — Rosine Réunion, ;;.\ ans, épouse 
de Charles Apache, rue des Piats. 

Un commencement d'incendie s'est pro
duit, mercredi dernier, dans une maison de 
la rue de Lannoy. Le feu avait été commu
niqué à des vêtements pendus à une porte
manteau par une petite fille laissée seule 
ehez ses parents et qui, pour « s'amuser » 
avait allumé une chandelle et l'avait dépo
sée sous le porte-manteau. Les cris d'alar
me, poussés par la cousine de l'inconsciente 
incendiaire, ont heureusement été enten
dus des voisins. L'incendie a pu être éteint 
avant d'avoir causé des dommages sérieux. 

M. le général Lefebvre. commandant le 
premier corps d'armée, continue sa tour-

C'est jeudi dernier, jour de l'Ascension, 
qu'a eu lieu le tir à la perche annuel oflert 
aux amateurs par la société des émit tin 
nis de Roubaix. Cent quarante-huit tireurs 
ont pris part au concours. 

Voici les noms de ceux qui ont remporté 
les prix. 

1er prix: 200 fr., M. Nys, archer des 
Amis-Réunis; 2e, 100 fr., M. Amand Pottier, 
id.; 3°, 100 fr., M. Pierre Delannov, archer 
de la Concorde, à Wattrelos; 4l>b0fr., M. 
François Mulliez. archer de la société Saint-
Sébastien, de Roubaix: îi1', 50 fr., M. Pierre 
Leroy, archer de Saint-Maurice, de Lile. 

La gendarmerie recherche eu ce moment 
un habitant de la commune de Croix, nom
mé C..., inculpé de tentative de vol d'une 
montre appartenant à M.Casier, son co-loca-
laire. 

La Commission instituée en exécution de 
la loi et du décret précités pour procéder 
au classement deschevaux,juments e tmu-
lets, susceptibles d'être requis pour le ser
vice de l'armée, se réunira à Armentières, 
le vingt-sept mai prochain, à midi, sur là 
place de la République. 

En conséquence, tous les propriétaires 
sont prévenus qu'ils devront présentera la 
Commission, lesdits jour et heure, Jes che_ 
vaux, juments, mulets et mules,ayant l'âge 

AJHK. — Mercredi, dans la journée, un ini-
I menée incendie a complètement détruit un 
, bâtiment servant d'école aux Fieras de la doc-
, trine chrétienne, à Aire. 

Le feu qui, d'après la rumeur publique, au-
I rail été allume par l'imprudence d'un eleve cpii 
. aurait lume en cachette dans le grenier, a fait, 
: en quelques instants, de rapides progrès; mal-
! gré les secours appelles en toute hâte parles 
• soldais de la garnison el les pompiers eecou-
! rus aux premiers sons du tocsin, on n'a pu 
| rien sauver du désastre. Perte assurée, dix 
i mille francs. 

— CALAIS. —La Commission du Renie mili-
: taire a commencé les expropriations devenues 
i nécessaires par suite de la nouvelle enceinte 

fortifiée. Cette opération durera environ deux 
i mois. 

— CAMBRAI. — Voici un acte de probité qui 
; mérite d'être signalé. 

Un cocher du nom d'André-Bernard liubin, 
! né à Esnes, arrondissement de Cambrai (Nord 

a trouvé dans sa voiture ir> U2J:I, nu porte-
' feuille renfermant des papiers divers et dix-
! sept mille francs en billets de la Banque de 
' France. 11 s'est mis immédiatement a larecher-
j che du propriétaire qu'il a trouvé dans un hô

tel de la rue Monthyou, et qui a oflert une ré
compense de quarante francs. 

L'honnête cocher a versé cette somme dans 
la caisse des indigents. 

Nous ne saurions trop encourager de tels 
actes de probité. 

POUAI— Mardi, est venue devant la Cham
bre la validation de l'élection de M. Giroud, 
élu député par la Ire circonscription de Douai, 
le 0 avril dernier. 

Les résultats définitifs de ce scrutin sont 
j ainsi établis : 

Les électeurs sont au nombre de 10,0.17, dont 
le quart est de 4,010. Les votants" ont été au 
nombre de 8.313; 1,09.1 bulletins étaient blancs 
ou nuls, ce qui a réduit les suffrages exprimes 
à 6,070. M. Giroud a obtenu 6,493 voix, et 127 
sullrages out été donnés à divers noms. Les 
abstentions sont au nombre de 9,367. 

Aucune protestation n'a été produite et M 
Giroud a été admis par la Chambre. 

AVKSNES. — L'affaire du sieur Bourgeois, ex
maire radical, de Glageon, qui devait venir à 
l'audience correctionnelle du tribunal d'Aven
ues, de mercredi, est remise à un mois. 

— BOULOOKB. — Dans la nuit du mardi au 
mercredi, le vapeur à hélice Folkestniie, sortait 
du port de Boulogne, avec passagers et mar
chandises. 

JESelg-icr. 'U-^ 

— Lue bien triste cérémonie a eu lieu mer
credi dernier, en l'église paroissiale de Mous-
cron. 

La jeune épouse d un employé du bureau 
fiançais à la station de Mouscron était morte 
au moment où elle venait d'être mère, pendant 
que son mari s'était rendu eu Normandie pour 
assister aux funérailles d'un de ses parents. 

A non retour, il trouva le corps inanimé de sa 
femme près de son enfant nouveau-ne. Impos
sible de décrire la douleur de cet homme M 
terriblement éprouvé. 

Mercredi avaient heu les funérailles de la 
jeune épouse et mère. Pendant le service funè
bre, le nouveau-né fut baptisé, et au moment 
de l'offrande, il fut le premier présentera prêtre 
officiant pour baiser la patène. 

Tous les assistants étaient visiblement émr.s. 
et des larmes de pitié et d'attendrissement cou
laient des yeux d'un grand nombre. 

FRAMERIES.— On écrit de cette localité : 
* Les travaux de déblaiement ont continué 

au puits la Cour du Charbonnage de l'Agrappe, 
mais on n'est pas encore arrive a t;iu mètres. 
On a pu pénétré par l'étage de MS dans les tra
vaux de Ciuq-Paulmes, a 520. sauf quelques 
petits éboulements tout y est en bon état et 
l'on a l'assurance que les 23 cadavres non en
core découverts ne sont pas a est étage. A ce
lui de 580 m. qui est le retour d'air de 610 mè
tres on a constaté la présence d'une certaine 
quantité de grisou que l'on balaiera aussitôt 
que 1 on pourra introduire de l'air à Olo m., ce 
qui ne pourra avoir lieu avant la semaine pro
chaine. 

y Les eaux sont actuellement à o98 mètres 
environ, et contrairement à ce que l'on suppo
sait, aucun cadavre n'a été trouvé surnageant 

» Je vous renseignerai aussitôt qu'il y aura 
du nouveau. » 

F A I T S D I V E R S 
— On lit dans le Courrier dn Jura • 
« Le lundi 5 mai 18711, vers une heure 

après midi, le parquet d'Arbois, accompa
gné de M. le juge d'instruction, s'est trans
parte dans la commune du Chatelet, canton 
de Poligny, pour faire une information au 

Convois f u n è b r e s & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

DELOBEL-BAROT,, qui. par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de l'aire part du décès de 
Dame Silvie-Thérèse BAltOT, épouse de Mon
sieur Pierre DELOBEL, décédée aRoubaix, le 
22 mai 1879, à l'âge de 63 ans. sont priés de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et (e- bien vouloir assiste, à la MESSE DE 
CONVOI, q.ii sera ccleb! ie din.aiiclie 2o cou
rant, a s heures, aux VIGILES qui seront chan
tées le même jour, h 6 heures du soir, et aux 
CO.W Ol et SERVICE SOLENNELS qui auront 
lieu le lundi 26 courant, à lOheuresen l'église 
de Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée a la 
m„isun mortuaire, rue delaFosse-aux-Chènes, 
U" 11. 

UnOBIT SOLENNEL DO MOIS semessébra 
eu l'église paroissiale de Notre-Dame, à Rou
baix. le mardi 27 mai 1879. a 9 heures 12. pour 
le repos de l'âme de Monsieur Pierre-François-
Joseph LEFEBVKE. veut de Dam.: Martine 
TIBERGHIEN, décédé subitement a Rou
baix, le 2". avril 187», à l'Age de 83 ans et i mois. 
— Les personnes, n i , par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis, comme en tenant 
lieu. 

UnOBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale du Saint-Sépulcre, 
à Roubaix, le lundi 26 mai 1S7H, .t 9 heures, 
pour Je repos de l'âme de Dame Anne-Marie-
Catherine LAMPE, épouse de Monsieur Louis 
DELESULUSE, decedée a Rounaix, le 20 mai 
1878, dans sa 69e année. — Les personnes, 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu, de lettre 
de faire part, sont priées de considérer ie pré
sent avis, comme en tenant lieu. 

sujet d'attentats à la pudeur sur des jeunes 
filles reprochés au sieur D.-.(Jean-Désiré), 
instituteur laïque de cette commune. 

Le sieur D..., arrêté et mis sous mandat 
de dépôt depuis le matin, a été conduit sur 
les lieux pour être confronté avec ses vic
times, et le lendemain, après l'iuformation 
faite au Chatelet, l'instituteur a été ramené 
dans la maison d'arrêt d'Arbois. » 

Le cr ime de I -amper theim (Alsace}.— 
l 'a crime vient d'être commis à Lampor-
theim, près de Strasbourg. 

Une dame. Marguerite Roth, tenant un 
débit de vins, a été assassinée par des ou
vriers travaillant au fort de Muudolsheini, 
croit-on. 

Mardi dernier, le gendre de cette femme, 
nommé Rastian, se présentait à son domi
cile pour l'emmener dans une ferme qu'il 
exploite tout près du village de Lamper-
theim. 

Il trouva ia porte de la maison fermée, ce 
qui lui parut étrange, il enfonça une vitre, 
ouvrit une fenêtre et entra dans la maison. 
La chambre d'habitation était dans l'ordre 
le plus parfait ; mais la porte en était fer
mée aussi. Rastian ressortit par la fenêtre 
et alla avertir le maire de Lampertheim. 

On l'ouvrit, et uu spectacle affreux atten
dait les trois visiteurs arrivés au bas de 
l'escalier. 

La daine Roth, étendue sur le dos, gisait 
morte, la tète dans une mare de sang. Sous 
la tète, on trouva un échalas de vigne mar
qué de sang à l'uue des extrémités. Le 
bonnet alsacien de la victime était à un 
mètre du corps ? ie nœud en était arraché 
et quelques cheveux y adhéraient. 

Près du bras gaucue, ou trouva un cale
pin encore neuf qui portait le nom de 
« Jean-Baptiste Tiebald. » un ouvrier occu
pé au fort, Italien d'origine, qui demeure 
dans la ferme Roth. 

L'autorité fit alors une descente, chez Tie
bald et lui présenta le calepin, qu'il dit tout 
d'abord ne pas reconnaître. 

< e n'est que lorsqu'on eut mis sous ses 
yeux un livret d'ouvrier portant écrit de sa 
main et d'une écriture identique ce même 
nom de Tiebald. qu'il dit se souvenir d'avoir 
eu ce calepin en sa possession, mais qu'il 
l'avait vendu à un ouvrier italien surnom
mé * Koch », travaillant en ce moment au 
fort de Muudolsheini. 

Tiebald, ou le devine, essayait ainsi de 
rejeter le crime »itr Koch. Tiebald a été 
immédiatement arrêté et écroué à la prison 
de Strasbourg. 

Cet individu, Italien, parle fort bien le 
française! assez mal l'allemand. Il persiste 
à se dire innocent et met tout à la charge 
de Koch. Ce dernier a disparu. 

— Recette américaine pour retrouver son 
parapluie. 

l"u négociant newyorkais a eu son para
pluie volé dans une église. Il envoie aussi
tôt à son journal l'avis suivant : 

« Si la personne qui a pris le parapluie 
de M. X... ne le lui rapporte sans délai, à 
sou domicile, tout un échafaudage de piété 
el d'honorabilité s'écroulera comme un châ
teau de cartes. Cette personne est parfaite
ment connue. » 

Le surlendemain, le Yankee en sortant de 
chez lui a trouvé dans son antichambre, 
non seulement son parapluie, mais une 
vingtaine d'autres, et en traversant la cour 
il l'a trouvée jonchée de pépins de toute 
catégorie, dont les propriétaires s'étaient 
reconnus dans l'avis qu'il avait publié. 

Le procédé aurait du hou. même de ce 
côté-ci de l'Atlantique, ou bien des cons
ciences ne doivent guère être plus tran
quilles : 

C h a r a d e 
Ce que l'on voit enclore 
Les beaux présents de ilore, 

C'est mon premier. 
Vne utile machine 
Sépare la farine 

De mon dernier. 
Quelquefois en voyage 
(In cherche de l'ombrage 

Sous mon premier. 
Les mots du logujrriphe d'hier sont : Flant-

iio'f. lamiifun.lnnu. /,•".. eau. MSf, f\itm,Js, ' ' '. 
as, /c. âme, lame, bal, auibe. 

Pétitionnement 
POUR LA LIBERTÉ DE L'ENSEIGNEMENT 

Voici le texte de la pétition que nous sou
mettons à nos lecteurs contre le projet de 
loi présente aux Chambres, par le ministre 
de l'instruction publique : 

« Messieurs les sénateurs, 
» Messieurs les députés, 

» Les soussignés, alarmés du projet 
» présenté au Parlement par M. le mi-
» nistre de l'instruction publicrae, pro-
» jet menaçant tout à la fois la liberté 
» de conscience et la liberté de l'ensei-
» pmement catholique, demandent aux 
» Chambres de le repousser et de reje-
» ter toute proposition qui porterait at-
» teinte au plus sacré des droits du 
» père de famille : la liberté de l'édu-
» cation de l'enfant. » 

Des exemplaires de cette pétition, sont 
exposes dans nos bureaux à la disposition 
du public. 

Toute personne majeure, jouissant de ses 
droits civils, a le droit de la signer. 

Nous engageons les signataires à bien in
diquer leur profession et leur domicile. 

A v i s i m p o r t a n t 
LÉGALISATION DES SIGNATURES. — Zet 

signatures apposées sur une pétition, doivent 
être légalisées par le Maire quani deux té
moins en attestent l'authenticité. 

AVIS AUX SOCIETES 
Les Sociétés qui contient l'impression de 

leurs Affiches, Circulaires et Règlements à 
la Maison Alfred REBOUX, (rue Neuve, 17', 
ont droit à l'insertion gratuite dans les deux 
éditions du Journal de Roubaix et dans la 
Gazette de Tourcoin. 

L e t t r e s Mor tua i r e s e t d'Obits à l'im
primerie Alfred Reboux — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcoing {jour
nal quotidien). 

- A - " V I S 

LAIT PUR 
M. MULLIEZ-DIÏPLASSE, cultivateur 

à Wattrelos, informe le public qu'il 
tient, en son dépôt, chez M. Antoine 
DUPONT, rue de TOmelet, 24, à Rou
baix, du lait pur et depremière qualité 
au prix de 0 , 2 J centimes le litre . 

18648 

Adresses Industrielles & Commerciales 
M O D E S 

DÉSIRÉ CARETTE 
rue Pauvrée, 31. 

R E T O U R DE P A R I S 
Grand choix de modèles confectionnés 

haute nouveauté. 18113 

M 

i ' h a r h s n s 
J . VOREUX fils, rue de Moureaux 

61 bis, Roubaix. 18629 


